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INTRODUCTION 

Le secteur énergétique du Bénin a traversé une crise énergétique sans précédente 

avant 2016, qui a affecté les différents maillons économiques du pays. Face à cette 

situation, le Gouvernement avait mis en œuvre des actions qui ont contribué à 

résorber les besoins en énergie électrique du pays. Ainsi, en 2016, le Plan de 

Redressement du Secteur de l’Électricité (PRSE) a-t-il été validé et comporte les 

actions urgentes à exécuter. Toutes les mesures, actions et projets mis en œuvre dans 

le cadre du Plan de Redressement du Secteur de l’Électricité (PRSE) ont permis 

d’améliorer de façon appréciable la qualité des services électriques. Mais ces mesures 

n’ont pas touché l’accès des populations à l’électricité.  

En 2019, 35,73 % des ménages béninois avait accès à l’électricité, ce qui est un taux 

inférieur à la moyenne de 54,27 % des pays de la zone CEDEAO. Le taux d’accès à 

l’électricité national masque une forte disparité entre les zones urbaines et rurales. 

Alors qu’en 2020, 64,9% des ménages urbains ont accès à l’électricité, avec le taux 

d’accès le plus élevé dans les villes côtières, comme Cotonou, les taux d’accès sont 

plus faibles dans les centres urbains moyens où des proportions considérables de 

populations ne sont pas connectées et les taux d’accès sont inférieurs à 11 % dans les 

zones rurales. 

Dans le but de « garantir l’accès de tous à des services énergétiques fiables, durables 

et modernes, à un coût abordable à l’horizon 2030 », le Gouvernement a engagé le 

processus d’élaboration de la présente stratégie de raccordement à moindre coût pour 

permettre à tous les citoyens béninois d’avoir l’accès à l’électricité, gage de 

développement. 

La stratégie est organisée autour de quatre chapitres. Le 1er chapitre présente le 

contexte et la démarche méthodologique et le chapitre 2 propose une analyse de la 

situation en mettant en avant la problématique de raccordement au réseau électrique 

et le diagnostic assorti des problèmes majeurs et défis/enjeux. Le troisième chapitre 

fait une description de la stratégie en abordant les fondements, la vision, la théorie de 

changement, les orientations et objectifs stratégiques et les actions prioritaires. Le 

chapitre 4 est consacré aux modalités de mise en œuvre. 
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1. CONTEXTE ET DEMARCHE METHODOLOGIQUE  

Le chapitre aborde le contexte d’élaboration de la stratégie et la démarche 

méthodologique. 

1.1. Contexte 

Le Bénin est un pays à revenu intermédiaire de la tranche inférieure, avec une 

croissance économique importante mais des niveaux de pauvreté persistants. Bordé à 

l’ouest par le Togo, à l’est par le Nigéria et au nord par le Burkina Faso et le Niger, le 

Bénin recense environ 12,91 millions d’habitants en 2022, répartie sur 114 760 km² 

de terres et possède un littoral de 121 kilomètres de long sur le golfe de Guinée avec 

une population de près de 12,4 millions d'habitants (2020). Bien qu'il soit la 4e 

économie à la croissance la plus rapide en Afrique subsaharienne (ASS) entre 2017 et 

2019, la pauvreté reste élevée. Le taux de croissance démographique élevé du pays 

(3,5 % par an au cours de la décennie précédente) constitue un défi supplémentaire 

pour augmenter le produit intérieur brut (PIB) par habitant et réduire le taux de 

pauvreté, mais malgré cela, le Bénin a atteint le statut de pays à revenu intermédiaire 

faible au début de 20202. 

1.1.1. Géographie et démographie influençant le secteur énergétique 

Le taux de couverture national du pays en électricité, évalué sur la base des 5295 

Unités Administratives est de 46,7% en 2020. Ce taux est aussi caractérisé par des 

disparités très importantes entre les départements. Deux départements (Atacora et 

Alibori) ont encore un taux inférieur à 30 %. Ce sont les deux départements de 

l’extrême nord du Bénin et la majorité des unités administratives non couvertes par le 

réseau se situent dans la zone montagneuse. Six (06) départements sur les douze (12) 

ont un taux de couverture supérieur à 50% et seul le littoral est couvert à 100%. 

                                                           

1 Projection de la DGRE à partir des données de l’INStaD 

2 World Bank Data, 2020, https://datahelpdesk.worldbank.org/knowledgebase/articles/906519-
world-bank-country-and-lending-groups 



 

 

 

Figure 1: Atlas de couverture en énergie électrique par commune en 2020  



 

Par ailleurs, une Stratégie Nationale d'Electrification (SNE) a été validée et les 

dispositions sont en cours pour son adoption en Conseil des Ministres. Pour atteindre 

l’accès universel à l’horizon 2030, une approche de planification géospatiale à moindre 

coût est adoptée en tenant compte de la capacité de mise en œuvre institutionnelle et 

de priorités politiques et réglementaires. Cette approche permet d’optimiser les 

investissements en ciblant en priorité les projets qui bénéficieront au plus grand 

nombre d’habitants et avec un meilleur impact économique et social. Cet impact se 

matérialise par : (i) l’amélioration de l’accès à des services sociaux (santé, éducation, 

eau potable, etc.) plus performants, (ii) la création d’opportunités économiques locales 

(commerces, emplois, etc.) et (iii) l’amélioration des conditions de vie des ménages. 

La mise en œuvre de la Stratégie Nationale d’Electrification (SNE) et du Plan National 

d’Electrification (PNE) permettra à l’horizon 2030, l’alimentation en énergie électrique 

de près 2,1 millions de connexions, parmi lesquelles 1,27 million pourront être 

effectuées par réseau ou mini-réseau, et près de 818 000 par systèmes solaires 

autonomes. Le budget d'investissement total estimé est de 676 milliards de FCFA, 

avec 39 % de l'investissement total à consacrer à la densification, 9 % à l’extension du 

réseau, 13% à la construction de mini-réseaux et enfin 39 % alloué à la distribution de 

solutions autonomes. 

1.1.2.  Politique et Economie  

Avant l'apparition de la maladie du coronavirus (COVID-19), la croissance économique 

du Bénin était dynamique. Le Bénin est entré dans la pandémie de COVID-19 avec 

une croissance du PIB réel de 6,4 % en moyenne sur la période 2017-2019 (3,5 % par 

habitant), grâce aux exportations de coton et à la vigueur des secteurs de la 

construction et du transport. En raison de la crise du COVID-19, la croissance du PIB 

réel aurait ralenti à 2,0 % en 2020 (-1,0 % en termes par habitant), mais elle est restée 

positive grâce à l'important plan de relance budgétaire d'environ 4 % du PIB qui a été 

mis en œuvre entre 2020 et 2021. Pour contrecarrer ses effets à moyen terme, le 

Bénin devra s'engager dans un assainissement budgétaire dans les années à venir, ce 

qui renforce les arguments en faveur de réformes structurelles pour stimuler une 

croissance tirée par le secteur privé. 

En dépit d'une croissance économique régulière et robuste au cours des deux 

dernières décennies, la pauvreté et la vulnérabilité du Bénin restent très répandues en 

raison d'une croissance limitée en termes de revenu par habitant (seulement 1,6 % en 

moyenne sur la période 2006-2016). La pauvreté nationale s'élevait à 38,5% en 2019, 

avec une pauvreté rurale de 44,2 %. Au niveau régional, la majorité des populations 



 

de l'Atacora (60,5 %), du Borgou (53,3 %) et du Couffo (52,3 %) sont touchées par la 

pauvreté monétaire. Plus de la moitié des ménages pauvres (54,0 %) sont dirigés par 

une personne travaillant dans l'agriculture, l'élevage ou la pêche. Selon les estimations 

de la Banque mondiale, la pauvreté à 1,9USD par jour (parité de pouvoir d'achat (PPA) 

de 2011) a diminué de 50 % en 2015 à 46 % en 2018, avant de remonter à 49,6 % en 

2020 en raison de la COVID-19. Les inégalités sont estimées modérées sur la base des 

agrégats de consommation, avec un indice de Gini de 34,7 % en 20193. Les ménages 

dirigés par une femme connaissent presque les mêmes niveaux de pauvreté que ceux 

dirigés par un homme (37,7% contre 38,6%), mais ils ne représentent que 21,4% de 

l'ensemble des ménages et sont généralement plus affectés par les indicateurs non 

monétaires, notamment l'accès à l'éducation, à l'eau et à l'assainissement, à 

l'électricité et aux autres services de base. Les femmes subissent également des 

privations telles que le manque d'opportunités économiques et sont sous-représentées 

dans les postes de décision de haut niveau. 

Le Bénin a de très faibles émissions de gaz à effet de serre (GES) mais est très 

vulnérable aux impacts du changement climatique, notamment en raison des faibles 

niveaux d'accès à l'électricité. Le Bénin représente 0,05 % des émissions mondiales, 

mais est classé 14éme pays le plus vulnérable en termes de préparation à l'impact du 

changement climatique dans l'indice pays 2018 de l'initiative Notre Dame Global 

Adaptation (ND-GAIN)4. L’examen du climat et des risques de catastrophe indique que 

le Bénin présente un risque élevé d’inondations fluviales et urbaines, de pénurie 

d’eau, de chaleur extrême et de feux de forêt5 . Une augmentation de la fréquence et 

de la gravité des phénomènes météorologiques extrêmes ferait payer un lourd tribut en 

vies humaines et en bien-être, avec un risque élevé de dommages au capital rare et 

précieux du pays. La pauvreté énergétique accroît la vulnérabilité au changement 

climatique6, aux catastrophes naturelles et aux pandémies, car l'énergie est un intrant 

important pour l'eau, l'assainissement, le haut débit, ainsi que l'activité économique, 

et les actifs d'infrastructure sont vulnérables aux risques climatiques chroniques et 

aigus. Selon le rapport Lifelines de la Banque mondiale, le coût des perturbations du 

                                                           

 

 World Bank Data, 2020, https://datahelpdesk.worldbank.org/knowledgebase/articles/906519-
world-bank-country-and-lending-groups 

4 L'indice global d’adaptation de Notre Dame https://gain.nd.edu/our-work/country-
index/rankings/ 

5 https://thinkhazard.org/en/report/29-benin 

6 "Hallegatte, Stephane; Rentschler, Jun; Rozenberg, Julie. 2019. Lifelines : Pour des infrastructures 
plus résilientes Infrastructure durable ; Washington, DC : Banque mondiale. © Banque mondiale. 
https://openknowleDGRE.worldbank.org/handle/10986/31805 Licence : CC BY 3.0 IGO." 



 

secteur de l'électricité dues aux chocs naturels à l'échelle mondiale était d'environ 

2,17 % du PIB en 2019. 

1.1.3.  Cadre des investissements  

Entre 2016 et 2021, le Gouvernement béninois a mis en place et exécuté le 

Programme d’Action du Gouvernement (PAG1) dénommé « Révéler le Bénin ». A l’issue 

de cette phase, le Bénin s'est effectivement révélé au monde comme un pays attrayant 

et incitatif pour l’investissement productif d’emplois et de revenus grâce aux réformes 

opérées sur l’environnement des affaires ainsi que sur le cadre macro-économique et 

budgétaire. Ainsi, le Bénin s’est davantage mieux équipé que par le passé comme en 

témoigne les nombreuses infrastructures (énergie, eau, routes, numérique, centres de 

santé, centres d’éducation et de formation, sport, etc.) qui jalonnent tout le pays. Le 

Programme d’Action du Gouvernement de 2021 à 2026 définit, à la suite du PAG1, les 

priorités du Gouvernement pour le développement économique et social et fournit des 

orientations politiques pour la relance économique du pays après la COVID-19. Le 

PAG guide les actions du Gouvernement et est utilisé pour définir les activités des 

ministères et allouer les ressources nationales à travers ses trois (03) piliers, eux-

mêmes divisés en sept (07) axes stratégiques. Le deuxième pilier, la poursuite de la 

transformation structurelle de l’économie, a pour priorité essentielle d’améliorer la 

croissance économique, pour laquelle le secteur de l’énergie est considéré comme un 

secteur stratégique avec quatre (04) réformes et trente-six (36) projets.  

Parler du cadre d’investissement en énergie, état de raccordement 

C’est dans le but d’apporter des solutions beaucoup plus pérennes aux problèmes 

auxquels sont confrontés les consommateurs, que le Bénin a décidé d’élaborer la 

Stratégie de Raccordement en Energie Electrique. 

Pour conduire le processus, la démarche adoptée est conforme aux orientations du 

guide méthdologique d’élaboration des politiques et stratégies du Bénin. Le détail de la 

méthodologie suivie est présenté dans le paragraphe suivant. 

 

1.2. Démarche méthodologique 

L’approche utilisée pour conduire globalement le processus est l’approche « faire ». Elle 

a consisté à mettre en place une équipe technique au sein de l’administration. 

La méthodologie utilisée dans le cadre de l’élaboration du présent document de 

stratégie a été marquée par quatre (4) phases : 

Phase1 (Préparation) : les tâches suivantes ont été réalisées : élaboration et 

validation des termes de référence ; recherche documentaire, utilisant l’information 



 

disponible au niveau national et international (rapports, documents de politique 

national, sous-régional et international) ; consultations de personnes ressources.   

 

L’élaboration du présent document se fonde d’une façon générale sur l’exploitation des 

documents sur le secteur de l’énergie et plus particulièrement sur les orientations 

définies dans les différentes politiques du secteur et la Stratégie Nationale 

d’Electrification, en passant en revue les projets et programmes déjà ou en cours de 

mis en œuvre.   

La première séance de travail du comité a eu lieu le 08 mars 2022. Cette réunion de 

lancement a constitué le cadre officiel pour harmoniser les points de vue sur les TDRs 

et retenir l’approche méthodologique ayant servi de base dans l’élaboration du 

document. 

Phase 2 (Rédaction) : les étapes de cette phase sont : Etablissement du diagnostic, 

élaboration du cadre stratégique et des modalités de mise en œuvre 

Par rapport au diagnostic : 

Cette étape a démarré par l’identification de la problématique de raccordement au 

réseau électrique au Bénin. 

Sur la base des informations disponibles, de revue de littérature et après traitement 

des données, il a été procédé à l’analyse diagnostique pour ressortir les forces et 

faiblesses ainsi que les opportunités et menaces. A l’aide de la matrice du diagnostic 

stratégique, il a été dégagé les problèmes majeurs assortis des défis à relever et des 

enjeux. 

Cadre stratégique 

Sur la base du diagnostic établi et des défis à relever, il a été procédé à la formulation 

de la vision de la stratégie. Dans le cadre de la concrétisation de ladite vision et de la 

clarification des réponses appropriées aux défis à relever, des orientations et objectifs 

stratégiques ont été définis pour la période 2022-2026. Une description des objectifs et 

axes a été faite pour montrer la manière dont ces derniers conduiraient à la réalisation 

de la vision projetée.  

Prenant appui sur le cadre stratégique, notamment sur la vision, les objectifs et axes 

stratégiques, la Théorie du Changement (TdC) est élaborée, assortie des hypothèses et 

risques. Les mesures de mitigations des risques sont présentées dans le chapitre 

portant sur les modalités de mise en œuvre de la stratégie. 

Modalités de mise en œuvre 

A cette étape, l’accent a été mis sur le cadre institutionnel de mise en œuvre, le suivi-

évaluation, le financement de la stratégie ainsi que les conditions de succès et les 

risques. 

Ainsi, au terme de cette phase, un document provisoire de la stratégie est rendu 

disponible présentant le contexte, l’approche méthodologique, le diagnostic 

stratégique, la vision, les orientations et objectifs stratégiques, le cadre 



 

programmatique 2022-2026, les modalités de financement, le mécanisme de mise en 

œuvre et de suivi-évaluation de la stratégie. 

Phase 3 (validations) : séances de restitution et de validation avec les parties 

prenantes.  

Un premier draft a été rendu disponible et examiné au cours des séances de travail 

organisées le 27 avril 2022 et le 11 mai 2022 à Cotonou. 

La validation dudit document a été organisée à Grand Popo les 31 mai et 1er juin 

2022 lors d’un atelier regroupant toutes les parties prenantes. A l’issue de cet atelier, 

le document a été validé sous réserve de la prise en compte des observations.  

Phase 4 (adoption) : les étapes en cours sont : avis favorable du Ministère en charge 

de Développement (MDC) et adoption en Conseil des Ministres. 

Après la prise en compte des observations issues de l’atelier national, le projet de 

document est soumis au Ministère en charge du Développement pour son avis 

technique avant d’introduire le document en Conseil des Ministres.   

En somme, cinq principes de base ont caractérisé l’approche méthodologique globale 

utilisée: (i) la démarche participative à travers une forte implication des acteurs, des 

représentants des ministères impliqués et des Partenaires Techniques et Financiers; 

(ii) l’appropriation de la démarche par les acteurs concernés grâce à un atelier 

méthodologique, des entretiens et des focus organisés; (iii) la Gestion Axée sur les 

Résultats de Développement en partant des orientations nationales et sectorielles 

jusqu’à l’élaboration des programmes opérationnels ; (iv) l’alignement avec une 

utilisation accrue du guide comme cadre de référence au Bénin en matière 

d’élaboration des politiques/stratégies et (v) la redevabilité à travers les consultations 

et concertations des acteurs et aussi leur participation aux différentes validations.
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2. ANALYSE DE LA SITUATION 

L’analyse de la situation met en avant la problématique de raccordement au réseau 

électrique au Bénin et le diagnostic stratégique assorti des problèmes majeurs, défis et 

enjeux. 

2.1. Problématique  

Les niveaux de revenus observés au Bénin, surtout en zones rurales sont faibles. Le 

coût de branchement constitue une barrière significative à l’accès à l’électricité pour 

une part non-négligeable des ménages. Le coût élevé des frais de connexion à payer 

d’avance est un obstacle à l’amélioration de l’accès à l’énergie, en particulier pour 

les pauvres. Actuellement, les futurs clients doivent payer des frais initiaux 

importants pour se connecter au réseau, ce qui a contribué à ralentir 

l’électrification des ménages les plus pauvres au Bénin. Les ménages doivent 

effectuer un paiement initial minimum de 85 000 FCFA (équivalent de 142 dollars) 

pour le raccordement le plus élémentaire au réseau, avec des montants plus élevés 

pour des niveaux de service plus importants. Les différents frais de connexion sont 

présentés dans le tableau 1. Cette situation aggrave les problèmes d’accessibilité 

financière, car les tarifs de détail de l’électricité au Bénin sont supérieurs aux 

moyennes mondiales, même s’ils sont fixés en dessous des niveaux de recouvrement 

des coûts, principalement en raison des pertes techniques et commerciales élevées. 

 

Tableau 1: les frais de connexion 
 

Type de connexion Capacité (Amp.) Frais de raccordement 
en FCFA 

2 fils 5-30 85 000 
4 fils 10-30 130 000 
4 fils 45 330 000 
4 fils 50 390 000 
4 fils 60 530 000 

Source : SBEE, 2020 

 

Pour l’amélioration du climat des affaires, les frais de raccordement sont 

désormais gratuits depuis l’année 2021 pour les PME (Petites et moyennes 

entreprises) et PMI (Petites et moyennes industries) dont le besoin en énergie 

électrique est compris entre 140 et 160 KVA. 

Dans sa politique de facilitation du raccordement au plus grand nombre, 

l’ABERME a ramené dans un premier temps les frais de branchement 

promotionnel (2 fils) à 50.000F puis à 25.000F dans les nouveaux projets 

d’électrification.  



 

Dans l’optique de favoriser l’accès à l'électricité aux ménages, la forme et le 

montant du soutien au branchement, dépendront de la capacité des ménages à 

payer, qu’il conviendra d’analyser pour faciliter la prise de décision et la 

planification correspondante. Par ailleurs, le MCA-Bénin 2, à travers l’exécution de 

sa composante 2 : distribution a fait 10 000 branchements gratuits dans certaines 

localités afin de faciliter l’accès à l’électricité à des ménages pauvres. 

Les avantages économiques résultant de la mise en œuvre de la stratégie 

d'électrification seront significatifs mais ne seront pas mesurables à court terme 

mais à titre « ex-post ». Dans ce contexte, il conviendrait que le Gouvernement de 

Bénin considère l'électrification comme un service social et encourage à baisser le 

montant total ou la majorité des coûts de branchement. En outre, cela constitue 

un investissement à long terme au profit de l'électrification et du développement 

du pays, car sans énergie, il ne peut y avoir de développement.  

Il est à noter que la subvention générale des branchements au réseau a un effet de 

levier pour amorcer le développement du système électrique qui, une fois lancée va 

avoir pour effet induit, la prospérité économique en termes de revenus des 

ménages, avec une amélioration conséquente de leur capacité à payer et des gains 

du distributeur.  

Pour atteindre l’équité d’accès à l’électricité, plusieurs projets sont inscrits dans le 

PAG pour faciliter l’accès des ménages pauvres. Le projet P2AE a été mis en place 

dans cette optique de même que des initiatives de raccordement à bas prix sont 

prises au niveau de la SBEE et de l’ABERME. La mise en œuvre de la stratégie de 

raccordement gratuit ou à bas prix permettra pour une prévision à l’horizon 2030, 

l’alimentation en énergie électrique de près 2 millions d’abonnés.  

2.2. Diagnostic 

La situation actuelle de l’électrification au Bénin est encourageante mais présente 

encore de nombreux défis. Malgré les efforts entrepris au cours des 10 dernières 

années, le taux d’électrification nationale progresse lentement : +0,81%/an selon 

le Système d’Information Énergétique (SIE).  

L’accès universel à l’électricité est essentiel à l’augmentation de la croissance 

économique et à une prospérité partagée, qui sont inscrites dans les objectifs du 

PAG. La plupart des projets phares du secteur de l’électricité dans le cadre du PAG 

vise à fournir à tous les citoyens béninois un accès fiable et abordable au service 

d’électricité. En 2020, le taux d’accès à l’électricité est de 36,5 %7 .Ce taux masque 

une forte disparité entre les zones urbaines et rurales. Alors que 64,9% des 
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ménages en zone urbaine ont accès à l’électricité, avec le taux d’accès le plus élevé 

dans les villes côtières, comme Cotonou, les taux d’accès sont plus faibles dans les 

centres urbains moyens où des proportions considérables des ménages ne sont 

pas connectées. Le taux d’accès en zone rurale est de 10,4%. 

 

 

Figure 2: Evolution de l’accès à l’électricité des ménages 

Selon les données de l’enquête démographique et de santé (EDS) du Bénin, les 

ménages dirigés par des hommes ont un meilleur accès à l’électricité dans tout le 

pays. En tout 36,8 % de tous les ménages dirigés par des hommes ont accès à 

l’électricité contre 32 % de tous les ménages dirigés par des femmes. 

2.2.1. Description du secteur énergétique 

La situation énergétique du Bénin est caractérisée par une forte dépendance de la 

biomasse qui représente 61,69% de l’approvisionnement totale en 2020 contre 

58,97% en 2016, suivi de 32,53% en 2020 pour les importations d’hydrocarbures, 

3,21% de gaz naturel, 1,41% de charbon minéral et 1,16% pour l’électricité en 

2020. (SIE-Bénin, 2021). 

Le taux d’accès à l’électricité, selon les chiffres de 2021, est estimé à 36,5% au 

niveau national (10,4% en milieu rural et 64,9% en milieu urbain) avec un taux de 

croissance moyen annuel de 1,97 %. 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

Figure 3: Structure des approvisionnements nets par forme d'énergie en 2020 

 
En 2020, la structure de la consommation d’énergie au Bénin par forme d’énergie 

est à l’image de la structure d’approvisionnement. Quant à la structure par 

secteur d’activité, la consommation des ménages représente 48% de la 

consommation totale. Le secteur industriel ne représente que 4,1% de la 

consommation totale du pays alors que la consommation du secteur agricole est 

quasi négligeable (0,3 %). Ce qui indique une faible mécanisation tant dans la 

production que la transformation des produits agricoles.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 4: Consommation d'énergie par secteur d'activité  

Les combustibles ligneux occupent une place importante dans la consommation 

énergétique du Bénin. Cela s’explique par la part relativement importante du bois 

de feu utilisée dans les ménages en zone rural. En zone urbaine, on note aussi 

une forte consommation de charbon de bois. Selon la Direction Générale des Eaux 

Forets et Chasses, environ 2 311 436 sacs de charbon dit de 50kg ont été 

enregistrés en 2020. D’après les données du SIE édition 2021, 5429,3 ktonnes de 

charbon de bois ont été consommées sur l’ensemble du territoire national. 

Hormis la biomasse, on note aussi une forte dépendance vis-à-vis des produits 

pétroliers importés pour le secteur des transports et des industries.  

La valorisation des sources d’énergies renouvelables a permis au Bénin de mettre 

en œuvre plusieurs projets et programmes depuis les années 90. Cependant 

l’important potentiel de ressources énergétiques renouvelables reste très 

faiblement valorisé (solaire, éolien, hydroélectricité, biomasse agricole et animale).  

Hormis la Centrale hydroélectricité de la CEB, il n’existe pas de grande 

infrastructure de production d’électricité à base d’énergies renouvelables 

connectée au réseau de la SBEE. Des services énergétiques comme le chauffage de 

l’eau, le séchage solaire ou même la force motrice pour diverses activités 

(irrigation, pompage, mouture de grains, etc.) sont très peu développés. La micro-



 

hydroélectricité, l’éolien et les applications modernes de la biomasse sont très 

rares voire inexistantes. 

2.2.1.1. Situation des énergies renouvelables 

Malgré l’immense potentiel du pays, le Bénin ne connait pas encore une utilisation 

à grande échelle des technologies d’énergies renouvelables. Une politique 

vigoureuse sera nécessaire à l’exploitation des ressources énergétiques 

renouvelables qui sont plus ou moins suffisamment connues. 

2.2.1.2. Hydroélectricité  

Plusieurs études8 confirment le potentiel hydroélectrique de sites dans deux zones 

propices. Cependant, leurs caractéristiques (forte intermittence, faiblesse des 

débits, absence de demande de proximité et l’inaccessibilité, entre autres) en plus 

de la concurrence du réseau interconnecté (près de la moitié des sites 

aménageables se trouvent à proximité immédiate (< 2km) du réseau HTA actuel, 

les plus éloignés étant à environ 15 km) restreint la rentabilité de la mise en 

œuvre. 

2.2.1.3. Solaire 

Le rayonnement solaire au Bénin est compris entre 3,5 et 5,5 kWh/m2/jour allant 

dans le sens croissant du sud vers le centre-ouest et le nord (voir Figure 3 ci-

dessous) avec une forte composante de rayonnement diffus par rapport au direct. 

Ainsi, pour une capacité installée d’un kWc, on estime le productible annuel 

à 1560 kWh au nord, 1460 kWh au centre et 1400 kWh au sud (en zones 

humides). La grande production d’électricité photovoltaïque serait donc idéalement 

localisée au nord et au centre-ouest. La tendance dans le monde tend à confirmer 

que la technologie solaire photovoltaïque (PV) est désormais une option viable 

d’alimentation en électricité.  

                                                           

8 (PNUD, ABERME, TECSULT-ACDI, IED) 



 

 
 

Figure 5: Potentiel solaire du Bénin 

2.2.1.4. Eolien 

Les mesures de vent disponibles au Bénin indiquent que seule la bande côtière 

présente un potentiel appréciable et des vitesses de vent ayant une fréquence 

constante toute l’année. Ces vitesses, mesurées entre 10 et 12m du sol, varient de 

4 à 6 m/s sur la zone côtière et de 1 à 2 m/s au nord du pays9. Malgré la faiblesse 

de ces différents niveaux de vitesse, des études ont montré qu’ils sont favorables à 

la réalisation de petits aérogénérateurs. Certains spécialistes rappellent, à juste 

titre, que les possibilités d’éoliennes off-shore au large des côtes béninoises sont 

insuffisamment explorées. 

2.2.1.5. Bioénergie 

Le Bénin dispose d’un fort potentiel de résidus agricoles, qui à l’heure actuelle 

reste inexploité et est en grande partie brûlé dans les champs. En 2008, l’UEMOA 

a réalisé une étude de faisabilité d’une unité-pilote de production décentralisée 

d’électricité par gazéification des résidus agricoles (UEMOA, 2008). Cette étude a 

démontré que le Bénin dispose des ressources énergétiques en biomasse dont 

l’exploitation peut contribuer à juguler les crises répétées en énergie électrique. En 

effet, selon l’UEMOA, 70% de la production du PIB du Bénin sont basés sur des 

matières premières agricoles pour l’industrie du vêtement et d’alimentation. 

(Source : Document de politique de développement de production d’électricité par 

gazéification de la biomasse) 

Par ailleurs, d’après les études réalisées par la Mairie de Cotonou, la ville 

générerait plus de 700 tonnes d’ordures par jour. Ce potentiel existant pourrait 

                                                           

9 Document d’Etude de faisabilité et plan d’actions pour la fabrication d’aérogénérateurs de petites 
puissances au Bénin 



 

permettre l’installation d’une centrale électrique d’une capacité minimale de 5 MW 

par voie biochimique à partir de déchets solides ménagers. (Source : Document de 

politique de développement de production d’électricité par gazéification de la 

biomasse). 

En 2020, les bioénergies fournissent 55,08%% de la consommation finale d’énergie 

au Bénin. Le potentiel en bois-énergie réside dans les plantations privées et 

domaniales, les forêts protégées et classées, les formations végétales naturelles et 

les jachères anciennes. Plus de 90% de la biomasse est fournie par de 

combustibles ligneux, c’est-à-dire du bois et du charbon de bois, issue des forêts 

béninoises. Les déchets végétaux (agricoles et forestiers), animaliers et les ordures 

ménagères constituent aussi un potentiel considérable en biomasse pouvant être 

valorisé sous différentes formes d’énergie. 

De multiples cultures valorisables en biocarburants sont présentes au Bénin. On 

peut citer les plantes sucrières (canne à sucre, sorgho doux), les plantes à amidon 

(maïs, manioc, blé, pomme de terre), les matières cellulosiques et les oléagineux 

(palme, soja, arachide, jatropha curcas). Des expériences en laboratoire et sur le 

terrain ont été menées et la politique10 envisage de retenir la canne à sucre, le 

manioc et la plante fougère comme les matières de base d’une éventuelle stratégie 

des biocarburants. 

2.2.2.  Cadre politique, institutionnel et réglementaire 

2.2.2.1. Cadre institutionnel du secteur de l’énergie  

Plusieurs acteurs interviennent dans le secteur de l’énergie au Bénin. Il s’agit de :  

• Le Ministère de l’Énergie  

Il a pour mission d’élaborer et d’assurer la mise en œuvre de la politique du 

Gouvernement dans le domaine de l’Énergie, conformément aux lois et règlements 

en vigueur en République du Bénin. Il dispose des directions techniques et des 

sociétés et agences sous tutelle. On peut citer :  

o La Direction Générale des Ressources Énergétiques (DGRE) : elle a 
pour mission d’élaborer, en liaison avec les structures nationales 
compétentes, la politique énergétique et de veiller à sa mise en œuvre. 

o Les Directions Départementales de l’Energie (DDE) : elles ont pour 
mission de coordonner les activités du secteur au niveau décentralisé 
et d’assurer l’assistance-conseil auprès des communes de chaque 

département conformément aux lois de la décentralisation. 
o la Société Béninoise d’Énergie Électrique (SBEE) : elle s’occupe de la 

distribution et de la commercialisation de l’énergie électrique sur 
l’étendue du territoire national ; 

o la Société Béninoise de Production d’Électricité (SBPE) : Créée en 2021, 
elle s’occupe de la Production de l’énergie électrique sur l’étendue du 
territoire national ; 

o l’Agence Béninoise d’Électrification Rurale et de Maîtrise d’Énergie 
(ABERME) : elle s’occupe de la mise en œuvre de la politique de l’État 
en matière d’électrification rurale et de maîtrise de l’Energie ; 

                                                           

10 Stratégie et Plan d’actions pour la promotion des filières de biocarburants au Bénin (Ministère de l’Energie, 
des Recherches pétrolières et minières, de l’’Eau et du développement des Energies Renouvelables -2012) 



 

o l’Agence de Contrôle des Installations Électriques Intérieures 
(CONTRELEC) : elle s’occupe du contrôle des installations électriques 
intérieures avant la première mise sous tension ; 

o la Communauté Électrique du Bénin (CEB) : c’est un Organisme bi-
étatique (Bénin – Togo) qui s’occupe principalement du transport de 
l’énergie électrique dans les deux pays et de la gestion de certaines 
infrastructures de production électrique.  
 

• Autres Ministères  
o Le Ministère de l’Eau et des Mines ;  
o Le Ministères de l’Industrie et du Commence ; 
o Le Ministère de Cadre de Vie et du Développement Durable. 

• Structure rattachée à la Présidence : 
o L’Autorité de Régulation de l’Électricité (ARE) : Elle a pour mission de 

veiller au respect des textes législatifs et règlementaires régissant le 
secteur de l’Électricité, de protéger l’intérêt général et de garantir la 
continuité et la qualité du service, l’équilibre financier du secteur et 
son développement harmonieux. 

• Le secteur Privé :  

Organisé en association interprofessionnelle, elle accompagne les acteurs publics 

dans la mise en œuvre de la politique gouvernementale. 

2.2.2.2. Cadres législatif et réglementaire du secteur de l’énergie  

o La loi portant code de l’électricité (Loi N°2020-05 DU 1er avril 

2020) 
Parmi les innovations apportées par ce code, on retiendra l’ouverture du secteur 

aux investisseurs. Plus précisément, les opérateurs économiques privés pourront 

désormais s’investir dans la production, le transport, la distribution et la 

commercialisation de l’énergie électrique. 

o La loi portant code pétrolier (Loi N°2019-06 DU 15 Novembre 

2019)  
Ce code apparait tel qu’un puissant outil de gestion du patrimoine pétrolier 

Béninois. Il contribue au renforcement de l’autorité de l’État dans le secteur 

pétrolier à travers la mise en place d’un cadre institutionnel clair et l’adoption de 

mesures destinées à promouvoir les activités de recherche et d’exploitation 

pétrolières. 

o La loi portant Partenariat Public Privé (loi N°2016-24 du 

11/10/2016) 
Cette loi offre plusieurs avantages aux acteurs privés, et rassure les partenaires. 

Elle offre aussi des traitements préférentiels et des procédures d’attribution de 

contrats plus souple pour tout candidat qui s’engage à favoriser la 

contractualisation avec des petites et moyennes entreprises de l’espace UEMOA ou 

avec des associations de petits opérateurs communautaires. En plus des reformes 

au niveau de l’APIEX, le Bénin dispose aujourd’hui d’un cadre stratégique, 

règlementaire et opérationnel facilitant l’investissement du privé. 



 

o  Le code Bénino-togolais de l’électricité  (Décret N°2017-548 
du 22 novembre 2017)  

L’actualisation du code bénino-togolais a permis de prendre en compte les besoins 

particuliers du Bénin. La prise en compte de ces besoins se traduit par la suppression 

du principe d'acheteur unique de la CEB, permettant ainsi au secteur privé de réaliser 

de façon sécurisée de lourds investissements dans ce secteur stratégique. Ainsi, les 

capacités de production de l'énergie électrique au Bénin pourraient être 

significativement augmentées et permettre de résorber durablement les crises 

énergétiques récurrentes. 

o  La mise en place de nouvelles normes et étiquetage pour 

les lampes, climatiseurs et réfrigérateurs (décret N°2018-
563 du 19 décembre 2018)  

Selon ce décret tous les importateurs, distributeurs et vendeurs de ces produits sont 

tenus de commercialiser les produits répondant aux normes d’efficacité énergétique. 

Les emballages des produits doivent portés une étiquette énergétique en vigueur au 

Bénin constitué notamment du drapeau du Bénin et des étoiles dont le nombre varie 

de 1 à 3. La qualité de ces équipements est testée par des laboratoires qualifiés pour 

contrôler les normes. Un Manuel a été édité par le MCA Bénin à cet effet. 

o  La création d’un environnement propice à l’Électrification 
Hors Réseau (EHR) (décret N°2018-415 DU 12 Septembre 
2018) 

L’environnement propice d’EHR vise à lever les principaux obstacles au déploiement 

de l’EHR au BENIN. Trois documents importants ont été élaborés avec l’appui du MCA 

BENIN II. Il s’agit de la politique et stratégies de l’EHR, du cadre réglementaire de 

l’EHR et du plan directeur de l’EHR. 

Les cibles visées pour l’EHR sont les collectivités locales, le secteur privé, 

l’administration publique, les partenaires techniques et financiers. 

o  La Politique nationale de développement des énergies 
renouvelables (PONADER) 2020-2030 :  

Cette nouvelle politique permettra de disposer d’un cadre institutionnel et 

réglementaire formel favorisant l’essor des énergies renouvelables et d’intégrer les 

énergies renouvelables aux réseaux électriques et enfin, d’assurer la sécurité 

énergétique du Bénin. 

o  La Politique Nationale de Maîtrise d’Energie (PONAME) 
2021-2030 :  

À travers cette politique, le Gouvernement vise à l’horizon 2030, à garantir la 

réduction de la consommation, de la dépendance et des dépenses énergétiques sans 

préjudice de la qualité des services énergétiques.  

o  La Stratégie Nationale d’Électrification (SNE) et du Plan 
National d’Électrification (PNE) 2021 -2030 en cours 
d’adoption :  



 

L’adoption de ces deux documents permettra à l’horizon 2030, l’alimentation en 

énergie électrique de près 2,1 millions de connexions, parmi lesquelles 1,27 million 

pourront être effectuées par réseau ou mini-réseau, et près de 818 000 par systèmes 

solaires autonomes. 

o  La Stratégie nationale d'organisation de financement et de 
gestion durable de l'éclairage public au Bénin en cours de 
validation 
 

2.2.3. Etat des lieux du réseau électrique 

Le réseau électrique du Bénin est géré à l’opérationnel par trois acteurs institutionnels 

qui sont la SBPE, la CEB et la SBEE.  

 

 

Figure 6: Structure du système électrique au Bénin 

Ces trois institutions gèrent chacune des infrastructures de production d’électricité 

installées sur le territoire béninois et connectées au réseau électrique d’une capacité 

totale de 177 MW. Les projets de production en cours tels que la construction de la 

Centrale Thermique de 143 MW de Glo-Djigbe, la construction de la centrale 

hydroélectrique de Dogos-bis de 128 MW et la Centrale solaire DEFISSOL de 25 MW, 

la construction de la centrale thermique en mode IPP de 41MW devraient augmenter 

considérablement la capacité de production nationale.  

Le réseau de transport est composé des lignes de 330, 161 et 63 kV et est géré par la 

CEB. Grâce au Projet PADSBEE, actuellement en cours de mise en œuvre, environs 

500 km de lignes de transport aérien et souterraines très haute tension et haute 

tension seront construites. 



 

La distribution en moyenne tension par la SBEE s’effectue sur 15 KV dans les 

départements de Littoral, de l’Ouémé et une partie de l’atlantique (commune d’Abomey 

Calavi), sur 20 KV dans les zones sud-ouest et centre du pays et sur 33KV dans le 

nord Bénin. 

Il existe une Agence en charge d’électrification rurale qui construit en plus de la 

SBEE, des lignes électriques pour l’électrification des unités administratives en milieu 

rural même si la gestion du réseau distribution est exclusivement réservée à la SBEE. 

La longueur du réseau MT au Bénin est passée de 4918 km en 2015 à 6509 km en 

2020 avec un taux de couverture national de 46,7% selon la base de données des 

5295 UA.  

Malgré les progrès réalisés en matière de couverture en zones urbaines, le taux d'accès 

des ménages les plus vulnérables (population pauvre, migrants, habitants des 

quartiers informels) reste encore insuffisant dans de nombreuses villes. Le 

branchement à moindre coût est alors l'une des options les plus prometteuses pour 

augmenter ce taux d'accès. 

Sur les 2822 UA non encore électrifiées au 31 décembre 2020, 2424 UA avec une 

population d’environ 4 715 161 hbts se situent dans un rayon de 10 km environ de la 

ligne MT. 

Les figures 7 et 8 présentent respectivement la répartition du nombre d’UA et la taille 

de la population associée par distance au réseau électrique MT.   

 

Figure 7: Répartition des UA non électrifiées par distance aux réseaux électriques 
MT 



 

 

Figure 8: Répartition de la taille de la population des UA non électrifiées 
par distance aux réseaux électriques MT 

Il faut noter que dans la limite des 10 km retenue pour l’électrification par le réseau 

conformément à la Stratégie National d’Electrification, plus de 40% de la population se 

situe dans un rayon de 0 à 2 km seulement.  

Sur les 1066 UA situées dans le rayon de 0 à 2 km, 148 sont dans le département de 

l’Atlantique et 134 dans l’Atacora. Les figures 9 et 10 illustrent les répartitions par 

département des UA non électrifiées ainsi que la taille de la population associée, dans 

un rayon de 0 à 2 km du réseau électrique MT.     

 

Figure 9: Répartition par département des UA non électrifiées situées dans un 
rayon de 0 à 2 km du réseau électrique MT 

 



 

 

Figure 10: Répartition par département de la taille de la population des UA 
non électrifiées situées dans un rayon de 0 à 2 km du réseau électrique MT 

2.2.4. Plan d’accès universel à l’électricité   

2.2.4.1. Rappel de la Vision et stratégie du Gouvernement du Bénin 

pour le secteur de l’énergie électrique 

La vision du Gouvernement du Bénin est d’assurer un accès universel à une énergie 

électrique propre, disponible de qualité et sécurisée pour un développement socio-

économique harmonieux du pays, tout en renforçant la position qu’occupe le Bénin 

dans la région.  

La stratégie globale consiste à mettre en place des programmes cohérents 

d’électrification par raccordement aux réseaux et par des technologies nouvelles de 

hors réseaux qui n’excluent aucune tranche de la population et aucun secteur 

productif et destiné à promouvoir la mise en valeur les ressources en énergie 

renouvelable du pays.  

La disponibilité de l’énergie électrique servira d’atout pour le Bénin afin d’attirer les 

nouveaux investisseurs qui pourront profiter d’une infrastructure électrique robuste et 

fiable.  

Pour ce faire, l’énergie électrique occupe une place centrale dans le Programme 

d’Action du Gouvernement (PAG 2021-2026) étant donné que l’énergie électrique 

impacte, directement ou indirectement, l’ensemble des axes stratégiques du PAG. 

Aussi, le développement des infrastructures électriques doit-il se faire rapidement afin 

de combler les gaps existants, mais pas au détriment des générations futures et en 

lien avec les stratégies des partenaires nationaux et internationaux.  



 

Les quatre objectifs suivants orientent la réflexion et les actions du Gouvernement du 

Bénin. Il s’agit de :  

i. satisfaire les besoins en énergie électrique des populations en qualité, en 

quantité et au moindre coût par une politique volontariste de développement 

durable (engagements SE4ALL, lutte contre la pauvreté) : Taux d’accès en 

milieu rural = 50% et Taux d’accès en milieu urbain = 90%, à l’horizon 2030 ; 

ii. assurer la santé financière du secteur de l’électricité afin d’attirer et retenir les 

investissements privés ;  

iii. assurer la protection des personnes, des biens et de l’environnement contre les 

risques inhérents aux services de fourniture de l’énergie électrique ;  

iv. renforcer les capacités d’orientation, de gestion, de contrôle et de pilotage 

stratégique du secteur de l’électricité.  

L’atteinte de ces objectifs marquera la rupture avec le passé, avec de nouveaux 

paradigmes et des projets structurants pour un système électrique performant 

nécessaire pour favoriser les usages modernes et qui constitue un prérequis 

fondamental aux nombreux projets du PAG dont ceux du secteur de l’énergie sont 

relatifs à l’amélioration de l’autonomie électrique du pays, l’accès à l’électricité et les 

réformes gages de la pérennisation des acquis.   

2.2.4.2. Emploi et genre 

Le Gouvernement a engagé des réformes majeures dans le secteur de l’énergie à 

travers les financements massifs des projets. La Société Béninoise de Production 

d’Electricité est créée et la SBEE est en mode de gestion déléguée. Le raccordement à 

moindre coût vient à point nommé pour assurer l’accès équitable de la population à 

l’énergie électrique. Il permettra de créer d’emploi à des électriciens béninois et 

d’accroitre l’accès des femmes à l’électricité.   

2.3. Synthèse du diagnostic 

La synthèse du diagnostic a été fait sous forme de matrice SWOT.
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2.3.1. Tableau SWOT 

Tableau N° : Tableau SWOT global 

Forces Faiblesses Opportunités Menaces 

- Une forte volonté de l’Etat à 
respecter les engagements 
pris dans l’élaboration et 
l’adoption des politiques ; 

- Existence d'une expertise 
locale et d'une base 
technique dans le domaine 
de l’électrification ; 

- Existence de programmes 
de formation dans le 
domaine de l’électricité  

- Existence d’un programme 
de restructuration des 
institutions en charge de 
l’électricité ; 

- Une bonne couverture 
nationale des réseaux de 
distribution de l’énergie 
électrique ; 

- Existence d’une stratégie 
nationale d’Electrification et 
d’un plan national 
d’Electrification   

 

 
 

- Faibles capacités de 
production, de transport du 
système électrique et faible 
valorisation des ressources 
énergétiques nationales ; 

- Mauvaise qualité de 
l’énergie électrique fournie 
aux populations ; 

- Défaillance des réseaux 
électriques par déficit 
d’investissement ; 

- Manque de mesures 
incitatives pour l’accès à 
l’électricité ; 
Faible taux d’accès à 
d’électricité 
Insuffisance dans 
l’évaluation de la prévision 
de la demande de 
raccordement. 

-  Existence de nombreux 
modèles d’intégration 
réussie de raccordement 
ayant abouti à l’accès 
universel à l’électricité (le 
cas du Maroc, du Kenya, 
d’Angola…) 

- Veille technologique en 
termes d’équipements de 
raccordement. 

- Possibilité d’accès aux 
financements et implication 
des bailleurs pour les 
projets d’électrification ; 

- Existence de certaines 
initiatives réussies dans des 
pays comme le Maroc, du 
Kenya, d’Angola, qui ont 
déjà développé et adopté des 
politiques de raccordement. 

- Influence des orientations 
politiques émanant des 
institutions sous-régionales 
(UEMOA, CEDEAO) et 
internationales ; 

- Lenteurs dans les 
procédures administratives. 

- Existence d’Unités 
Administrative non 
viabilisées  

-     
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2.4. Problèmes majeurs 

A l’issue de l’analyse diagnostique, il se dégage deux problèmes majeurs : 

Problème majeur 1 : le coût de raccordement constitue un frein à l’augmentation 

du nombre d’abonées.  

Le niveau de vie de certain ménage ne leur permet pas de payer le coût de 

raccordement (99 526 FCFA) pour les compteurs 5 à 10 ampères, 2 fils. Ceci entraine 

un nombre faible d’abonés comparativement à la capacité de l’offre de l’électricité. La 

SBEE peut en état actuel augmenté le nombre d’abonnés sans pour autant toucher 

l’offre ou sans réaliser des investissements complémentaires. 

Problème 2 : la problématique de sécurisation des installations et la baisse de 

tension constituent des freins à l’augmentation du nombre d’abonnés.  

La mise en conformité des installations intérieures et le coût élevé du matériel 

constituent un goulot d’étranglement pour les ménages pauvres. 

Il s’agira à court et moyen termes de rendre gratuit le raccordement pour augmenter le 

nombre d’abonnés afin de rentabiliser les investissements du réseau conventionnel.  

2.5. Défis majeurs et enjeux 

Le secteur énergétique béninois va devoir relever trois défis majeurs : sécurité 

d'approvisionnement face à des besoins croissants, lutte contre le changement 

climatique et urbanisation massive. L'électricité jouera un rôle clé car elle peut 

s'appuyer sur des méthodes de production émettant peu de gaz à effet de serre. Les 

technologies existent. La réussite dépendra de la capacité des politiques publiques à 

encourager l'innovation et à prendre les décisions pour un accès accru de la 

population à l’électricité gage du développement.  

Pour le raccordement les défis majeurs sont énumérés ci-dessous : 

Défi1 : Renforcement du réseau dans les zones à baisse de tension 

Le défi est précisément de gérer les baisses de tension par endroit compte tenu de 

l’accroissement de la demande.  Il s’agira de réaliser les investissements optimaux 

nécessaires pour satisfaire les besoins nationaux à temps. 

Défi 2 : facilitation d’accès universel à l’énergie électrique  

Il s’agit de la facilité d’accès universel à l’énergie électrique en réduisant le coût du 

raccordement au réseau conventionnel. 

Enjeux :  

Les principaux enjeux majeurs de la politique de raccordement au Bénin sont de deux 

(02) ordres : 

Enjeu 1 : Amélioration de la qualité du réseau électrique ; 

Enjeu 2 : L’augmentation du nombre d’abonnés à l’énergie 

électrique . 
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3. CADRE STRATEGIQUE 

Le chapitre est structuré autour des rubriques suivantes :  fondements de la politique, 

raison d’être, Vision, changements attendus, orientations/objectifs stratégiques et le 

cadre programmatique. 

3.1. Fondements  

En plus de l’analyse diagnostique, plusieurs documents de politique disponibles ont 

servi de piliers dans l’élaboration de cette stratégie tant aux niveaux international-

régional, national et sectoriel.   

Au plan international, celle-ci s’intègre entre autres dans l’ODD 7 ; « Garantir l’accès 

de tous à des services énergétiques fiables, durables et modernes, à un coût abordable 

» et l’Agenda 2063 de l’Union Africaine (UA) relatif à la détermination des pays 

africains à suivre une nouvelle voie pour parvenir à une croissance et à un 

développement économiques inclusifs et durables.   

La stratégie nationale de raccordement au réseau électrique prend également en 

compte les grandes orientations définies dans les politiques et stratégies sous 

régionales, en l’occurrence la Politique Energétique Commune (PEC) de l’UEMOA en 

ses articles 1, 2 et 3 dont l’un des objectifs est de développer et améliorer l'accès des 

populations rurales aux services énergétiques.  

Au niveau national, la stratégie nationale de raccordement au réseau électrique tire 

ses fondements de l’Etude nationale prospective « Bénin 2025, Alafia » et du Plan 

National de Développement (PND) 2018-2025 dont l’objectif général est « d’atteindre 

une croissance soutenue, inclusive et durable de 10% en 2025 axée sur le 

développement de l’agro-industrie, des services et du tourisme dans un cadre de 

gouvernance nationale et locale plus efficace en misant sur le développement du 

capital humain et des infrastructures ». Le Programme d’Action du Gouvernement 

2021-2026 affiche une volonté politique forte d’améliorer durablement la qualité du 

service public de l’électricité. L’une des priorités du gouvernement est d’accroître la 

capacité de production de l’énergie électrique et la diminution de son coût à travers le 

renforcement de l’offre, la sécurité énergétique, la diversification des sources de 

production, une gouvernance rationnelle, la réduction des pertes (technique et 

commerciale) dans la distribution de l’électricité et la maîtrise des consommations 

énergétiques. 

La stratégie nationale de raccordement au réseau électrique s’appuie également sur 

les fondements du plan stratégique 2021-2025 du Ministère de l’Énergie, la Loi nº 

2020-05 du 1er avril 2020 portant Code de l'électricité en République du Bénin qui 

définit en son Article 2 ses domaines d'application, qui concernent, entre autres, les « 

activités de production, de transport, de distribution, de commercialisation, de transit, 

d’importation et d’exportation de l’énergie électrique ». La Stratégie s’appuie sur la 

Politique Nationale de Développement des Energies Renouvelables (PONADER) et 



 

surtout la Politique Nationale de Maitrise d’Energie (PONAME) déjà adoptées en 

Conseil des Ministres. En effet, cette stratégie s’inscrit dans la réalisation de axe 

stratégique 1.1 : l’optimisation des capacités de production en vue d’améliorer l’offre 

d’électricité de la PONAME. Elle est en cohérence avec le Programme d’Accès à 

l’énergie moderne identifié dans la PONADER. 

3.2. Raison d’être 

La raison d’être de la présente stratégie relève de la nécessité d’accroitre le taux 

d’accès des populations y compris les plus défavorisées à l’énergie électrique de 

qualité.  

En effet, il a été noté le faible accès des populations y compris les plus défavorisées à 

l’énergie électrique de qualité lié principalement au coût de raccordement. 

3.3. Vision 

Se fondant sur les éléments ci-dessus évoqués, la vision de la Stratégie s’énonce 

comme suit : 

« A l’horizon 2026, toutes les populations se trouvant dans les zones de 

couverture par le réseau conventionnel bénéficient gratuitement de 

raccordement sécurisé à l’électricité ». 

La stratégie de raccordement à moindre coût comporte deux phases. La première 

initiale d’expérimentation, de 2022 à 2024 et la phase de mise à l’échelle de 2024 à 

2026. Les différentes phases sont décrites au niveau du cadre programmatique. 

3.4. Changements attendus 

La théorie du changement (TdC) permet d’analyser les résultats d’exécution d’une 

politique, d’un programme ou d’un projet afin de déterminer si la mise en œuvre a été 

faite conformément à la conception originale et au cadre logique de ladite politique, 

dudit programme ou projet. La TdC évaluerait alors la cohérence et la validité logique 

pour déterminer si les hypothèses étaient correctes, s'il en manquait et, si le lien entre 

les résultats et les impacts étaient logiquement cohérents.  

Donc d’une manière générale, la théorie du changement doit guider les actions de la 

Stratégie de Raccordement au Réseau Electrique (SRRE) et sous-tendre le cadre de 

mesure des résultats. Aussi, les composantes de la SRRE, en particulier les projets et 

programmes qu’elle comprendra, doivent intégrer au stade conceptuel et d’approbation 

un cadre logique axé sur les résultats qui explicite les résultats attendus aux niveaux 

des intrants, effets et impacts.  

Du diagnostic stratégique, il ressort que la raison d’être de la Stratégie de 

Raccordement au Réseau Electrique (SRRE) est relève de la nécessité d’accroitre l’ 

accès des populations y compris les plus défavorisées à l’énergie électrique de qualité. 

Ainsi, la mise en œuvre de la stratégie devrait permettre d’obtenir des changements ci-

après : 



 

A court terme : (i) Renforcement du réseau électrique dans les zones à baisse de 

tension ; (ii) Sécurisation des installations électriques des abonnés au réseau 

électrique de distribution (iii) Réduction du coût de raccordement voire gratuité du 

raccordement à l’horizon 2026. 

A moyen terme, on notera : une augmentation du nombre d’abonnés au réseau 

électrique et une réduction des coupures électriques ou des désagréments liées à la 

qualité du réseau ou baisse de tension. 

A long terme : l’amélioration des conditions de vie à travers l’accroissement de l’accès 

des populations y compris les plus défavorisées à l’énergie électrique de qualité. Ce qui 

aura d’effet sur le taux de croissance économique par le secteur énergie. 

Il est important de ne pas occulter la nécessité d’assurer la disponibilité permanente 

des kits de branchement et la synergie d’actions entre les différentes parties prenantes 

dans l’implémentation des mesures pour pouvoir obtenir les changements souhaités. 

En outre, la volonté politique demeure une condition sine qua none à l’obtention 

desdits changements. 

Le Tableau de la page suivante illustre la théorie du changement de la SRRE. 
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Tableau 2 : Théorie du Changement de la Stratégie nationale de Raccordement au Réseau à coût réduit 

Raison d'être de l'intervention : Faible accès des populations y compris les plus défavorisées à l’énergie électrique de qualité 

 

Changements attendus 
de l'intervention 

Changement à court terme : Renforcement du réseau dans les zones à baisse de tension ; Sécurisation des installations électriques des abonnés au réseau électrique de 
distribution  
Réduction du coût de raccordement 

Changement à moyen terme : Augmentation du nombre d’abonnés au réseau électrique 

Changement à long terme :   Amélioration des conditions de vie à travers l’accroissement de l’accès des populations y compris les plus défavorisées à l’énergie électrique 
de qualité 

Objectifs de 
l'intervention 

Objectif 1 : Accroitre l’accès des populations y compris les plus défavorisées à l’énergie électrique de qualité 

Objectif 2 : Améliorer la qualité du réseau électrique 

Objectif 3 : Faciliter le raccordement au réseau conventionnel 

 

Ressources / Intrants/  Actions/Activités  Extrants/produits  Effets à court terme  Effets à moyen terme  Impacts 

 
- Ressources du 

budget national 

- Personnel de l’Etat 
- Personnel des PTF 
- Cabinets et bureaux 

d’étude spécialisés 
- Contributions 

financières des PTF 
- Autre financement 

innovent 

 

Programme 
Electricité Pour 
Tous 

Les transformateurs électriques de 
faibles capacités sont renforcés et/ou 
remplacés 
 

Les poteaux et câbles électriques 
désuets sont remplacés 
 

Le tarif de raccordement est révisé et 
appliqué 
 

Un plan de communication est 
élaboré et mis en œuvre  
 

Les réseaux de fortune (toiles 
d’araignée) sont réduits 
 

Les campagnes de branchements 
promotionnels sont réalisées  
 

Le dispositif d’allègement de contrôle 
des installations électriques sur la 
base d’exigence minimales de 
sécurité des installations est mis en 
œuvre 
 

de nouveaux kits de branchement 
sont acquis et installés  
Les capacités des artisans 
électriciens sont renforcés 
Les textes réglementaires sont 
révisés conformément au nouveau 
contexte 

 
Renforcement du réseau dans 
les zones à basse tension 

 
Accroissement du nombre 
d’abonnés au réseau électrique  
 
Accroissement du nombre 
d’artisans électriciens outillés 
au nouveau dispositif de 
contrôle 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Réduction des coupures 
électriques ou des 

désagréments liées à la 
qualité du réseau ou baisse 
de tension  
Exploitation des réseaux 
électriques aux normes à leur 
pleine capacité 
 
Accroissement de la 
proportion des installations 
électriques conformes aux 
normes 

 

 

Amélioration des 
conditions de vie des 
populations, 

Augemntation du 
secteur énergie au 
taux de croissance 
économique 
Utilisation optimale 
des infrastructures 
électriques existantes 
 
 
Accroissement de 
l’accès des 
populations y compris 
les plus défavorisées à 
l’énergie électrique de 

qualité  
 
Amélioration des 
indicateurs financiers 
de la SBEE 

           
 
 

     

NATURE DE L'INTERVENTION 
( Programme / Projets) La SRRE 2022-2026 sera 
mise en œuvre par approche programme 
conformément au guide méthodologique 
d’élaboration des politiques et stratégies et la LOLF 

CLIENTELE-CIBLE 
Tous les acteurs institutionnels 
de distribution de l’énergie 
électrique et les ménages 

Populations, entreprises 
publiques et privées, 
administration publique 

Populations, 
entreprises publiques 

et privées 

PERIODE DE MESURE DES 
EFFETS/IMPACTS 

2022 2024 2026 

       

FACTEURS EXTERNES OU 
HYPOTHESES (H) 

 H1 : Disponibilité permanente des kits de branchement ; H2 : Volonté politique ; H3 : synergie entre les parties prenantes dans l’implémentation des actions  
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3.5. Orientations et objectifs stratégiques 

Suite au diagnostic posé, et partant de la nécessité d’accroitre l’accès des couches 

vulnérables à l’énergie électrique de qualité et de renforcer les capacités de tous les 

acteurs notamment publics et privés, une seule orientation stratégique est définie 

pour l’opérationnalisation de la stratégie. Il s’agit de : 

 

Orientation stratégique : Accroissement de l’accès des populations 

surtout vulnérables à l’énergie électrique de qualité 

A travers cette orientation stratégique, il s’agit de renforcer les interventions visant à 

améliorer la qualité du réseau électrique et à faciliter le raccordement au réseau 

conventionnel surtout aux couches vulnérables dont les frais de demande de 

raccordement constituent une barrière. 

Il se dégage alors deux objectifs stratégiques : (i) améliorer la qualité du réseau 

électrique et (ii) faciliter le raccordement au réseau conventionnel. 

3.5.1. Objectif stratégique 1 : Améliorer la qualité du réseau 

électrique 

Pour atteindre cet objectif, les interventions prévues sont organisées autour de trois 

axes stratégiques : (i) Renforcement du réseau dans les zones à baisse de tension, (ii) 

Démantèlement des réseaux de fortune et (ii) Sécurisation des installations électriques 

des abonnés au réseau électrique de distribution. 

Axe stratégique 1.1. Renforcement du réseau dans les zones à baisse de 

tension 

L’axe sera opérationnalisé en mettant en œuvre les actions suivants : 

✔ Remplacement de câbles (acquisition et installation) ; 

✔ Renforcement/changement des transformateurs et divers matériels 

électriques (acquisition et installation) ; 

✔ Remplacement des poteaux (acquisition et installation). 

Axe stratégique 1.2. Démantèlement des réseaux de fortune 

L’axe sera opérationnalisé en mettant en œuvre les actions suivants : 

✔ Réalisation de petites extensions ;  

✔ Construction de nouveaux réseaux conformes aux normes ; 

✔ IEC/sensibilisation des populations. 

 



 

Axe stratégique 1.3. Sécurisation des installations électriques des 

abonnés au réseau électrique de distribution 

L’axe sera opérationnalisé en mettant en œuvre les actions suivants : 

✔ Mise en œuvre des contrôles des installations électriques intérieures ; 

✔ Renforcer les capacités des artisans électriciens dans toutes les 

communes y compris les femmes artisanes électricicennes. 

 

3.5.2. Objectif stratégique 2 : Faciliter le raccordement au réseau 

conventionnel 

Pour atteindre cet objectif, les interventions prévues sont organisées autour de deux 

axes stratégiques : (i) Réduction du coût de raccordement, (ii) Renforcement du cadre 

institutionnel et réglementaire. 

Axe stratégique 2.1. Réduction du coût de raccordement 

L’axe sera opérationnalisé en mettant en œuvre les actions suivants : 

✔ Uniformisation du coût de raccordement ; 

✔ Prise de décision de réduction du coût de raccordement ; 

✔ Acquisition et installation de kits de branchement. 

 

Axe stratégique 2.2. Renforcement du cadre institutionnel et 

réglementaire  

L’axe sera opérationnalisé en mettant en œuvre les actions suivants : 

✔ Responsabilisation de la SBEE pour l’approvisionnement et le 

raccordement des kits de branchement ; 

✔ Relecture du cadre règlementaire de l’activité ; 

✔ Renforcement de l’autonomisation du contrôle des installations 

électriques intérieures ; 

✔ Opérationnalisation du dispositif d’allègement de contrôle des 

installations électriques sur la base d’exigence minimales de sécurité des 

installations (IEC, Vulgarisation). 

3.6. Cadre programmatique  

La stratégie sera mise en œuvre à travers un seul programme : Programme Electricité 

Pour Tous (PEPT). 

La mise en œuvre du PEPT connaitra deux phases : (i) phase initiale de 2022-2024 et 

(ii) phase de mise à échelle de 2024-2026. 



 

3.6.1. Phase initiale : 2022 - 2024 

La phase initiale de la stratégie de raccordement à moindre coût prend en compte 

l’ensemble des projets en cours d’exécution disposant d’un volet raccordement. Il s’agit 

des projets PERU, P2AE (150 mille compteurs), BIDC 3, et l’initiative 280 mille 

nouveaux clients de la SBEE. 

Cette phase consacrera l’uniformisation du montant du raccordement et la 

responsabilisation de la SBEE comme unique structure responsable de 

l’approvisionnement du kit de raccordement et de leur branchement. 

Par ailleurs, la SBEE devra mettre en œuvre l’avis de l’Autorité de Régulation de 

l’Electricité (ARE) sur le paiement échelonné des frais de raccordement.  

Elle constitue une phase d’expérimentation de la gratuité du raccordement qui 

constitue le point crucial de cette politique. 

3.6.2.  Phase de mise à l’échelle : 2022 – 2024 

Alors que la phase initiale a permis à la SBEE d’expérimenter la gestion d’un flux 

important de clients sur une courte durée et la gestion des impacts sur la demande, 

cette phase consacrera la gratuité du raccordement à l’échelle du pays. 

Pour le succès de cette phase, il est important d’approfondir la question de la 

viabilisation des unités administratives. En effet, l’une des difficultés que rencontrent 

les projets d’électrification est l’absence de la viabilisation des unités administratives 

liées à l’ouverture des voies. Une politique de pilotage de la viabilisation des unités 

administratives par le Gouvernement au niveau central pourrait faciliter leur 

réalisation et permettre d’accélérer la mise en œuvre des projets d’électrification. 

 

Le tableau suivant présente le lien entre le cadre stratégique et le PEPT. 
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Tableau synthèse du cade stratégique 

VISION 

ORIENTATIONS 

STRATEGIQUES 

OBJECTIFS 

STRATEGIQUE

S 

AXES STRATEGIQUES Programmes ACTIONS/ACTIVITES 

A l’horizon 2026, toutes les 

populations se trouvant dans 

les zones de couverture du 

réseau conventionnel 

bénéficient gratuitement de 

raccordement. 

Accroissement de 

l’accès des 

populations 

surtout 

vulnérables à 

l’énergie électrique 

de qualité 

Améliorer la 

qualité du 

réseau 

électrique 

Renforcement du réseau 

dans les zones à baisse de 

tension 

Programme 

Electricité 

Pour Tous 

Remplacement de câbles (acquisition et 

installation) 

Renforcement/changement des 

transformateurs et divers matériels 

électriques (acquisition et installation) 

Remplacement des poteaux (acquisition et 

installation) 

Démantèlement des 

réseaux de fortune 

Réalisation de petites extensions  

Construction de nouveaux réseaux conformes 

aux normes 

IEC/sensibilisation des populations 

Sécurisation des 

installations électriques 

des abonnés au réseau 

électrique de distribution  

Mise en œuvre des contrôles des installations 

électriques intérieures  

Renforcer les capacités des artisans 

électriciens 

Faciliter le 

raccordement 

au réseau 

conventionnel 

Réduction du coût de 

raccordement 

Uniformisation du coût de raccordement 

Prise de décision de réduction du coût de 

raccordement 

Acquisition et installation de kits de 



 

VISION 

ORIENTATIONS 

STRATEGIQUES 

OBJECTIFS 

STRATEGIQUE

S 

AXES STRATEGIQUES Programmes ACTIONS/ACTIVITES 

branchement 

Renforcement du cadre 

institutionnel et 

réglementaire 

Responsabilisation de la SBEE pour 

l’approvisionnement et le raccordement des 

kits de branchement 

Relecture des décrets d’application de  

Renforcement de l’autonomisation du 

contrôle des installations électriques 

intérieures 

Opérationnalisation du dispositif d’allègement 

de contrôle des installations électriques sur la 

base d’exigence minimales de sécurité des 

installations (IEC, Vulgarisation),  

Le tableau suivant présente le cadre logique du PEPT 

Tableau synthèse du cade logique du PEPT 

PROGRAMME OBJECTIFS SPECIFIQUES ACTIONS/ACTIVITES 

Programme Electricité 

Pour Tous 

 

 

 

Renforcer la qualité du réseau 

électrique dans toutes les zones  

 

 

Remplacement de câbles (acquisition et installation) 

Renforcement/changement des transformateurs et divers matériels électriques 

(acquisition et installation) 

Remplacement des poteaux (acquisition et installation) 

Réalisation de petites extensions  

Construction de nouveaux réseaux conformes aux normes 

IEC/sensibilisation des populations 

Mise en œuvre des contrôles des installations électriques intérieures  



 

PROGRAMME OBJECTIFS SPECIFIQUES ACTIONS/ACTIVITES 

Renforcer les capacités des artisans électriciens 

 

 

Rendre gratuit le coût de 

raccordement 

Uniformisation du coût de raccordement 

Prise de décision de réduction du coût de raccordement 

Acquisition et installation de kits de branchement 

Responsabilisation de la SBEE pour l’approvisionnement et le raccordement des 

kits de branchement 

Relecture des décrets d’application 

Renforcement de l’autonomisation du contrôle des installations électriques 

intérieures 

Opérationnalisation du dispositif d’allègement de contrôle des installations 

électriques sur la base d’exigence minimales de sécurité des installations (IEC, 

Vulgarisation),  
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4. Modalités de mise en œuvre  

4.1. Dispositif institutionnel de mise en œuvre 

La présente stratégie est coordonnée par le Ministère de l’Energie à travers la Direction 

Générale des Ressources Energétiques (DGRE) qui est responsable du programme 

métier. La mise en œuvre est assurée par la SBEE et l’ABERME qui fournissent les 

informations de réalisation à la DGRE dans le cadre du Système d’information 

énergétique du Bénin. L’Agence de Contrôle des installations électriques intérieures 

est également un acteur opérationnel qui effectue le contrôle des installations 

électriques intérieures avant premières mise sous tension afin d’assurer la sécurité 

des personnes et des biens face aux risques liés à l’utilisation du courant électrique. 

Enfin, l’Autorité de Régulation de l’Electricité s’assure de l’application effective des 

textes dans le cadre de la mise en œuvre de ladite stratégie de raccordement.  

Le ME, à travers la Direction de la Planification de l’Administration et des Finances 

(DPAF) et la DGRE, effectue le suivi-évaluation.  

4.2. Mécanisme de suivi-évaluation 

Le suivi-évaluation de la Stratégie s’appuiera sur le dispositif institutionnel de suivi 

évaluation du ministère de l’énergie et des points focaux SINEB des différentes 

structures concernées. Les informations convergent vers la DGRE qui coordonnent 

toutes les informations. 

La Direction de la Planification de l’Administration et des Finances (DPAF) et la 

Direction Générale des Ressources Energétiques sont responsables du suivi global et 

des rapports sur l’avancement de la stratégie avec la contribution de la SBEE qui 

fournira des données pour les rapports sur l’état de la mise en œuvre de la politique 

de raccordement. La DPAF organisera des réunions pour évaluer trimestriellement les 

progrès.  

Les indicateurs clés du secteur de l’électricité permettront de suivre les progrès 

accomplis dans la réduction des disparités en matière d'accès à l'électricité pour les 

ménages. L’examen à mi-parcours de la mise en œuvre de la stratégie sera effectué à 

la fin des douze premiers mois de mise en œuvre. 

Le dispositif de suivi-évaluation permettra de fournir les informations sur l’utilisation 

des ressources affectées, les résultats intermédiaires et leur impact par rapport aux 

objectifs fixés. Il consistera aussi à l’évaluation périodique des actions menées.  

Les indicateurs de résultats indiqués dans ce document vont servir au dispositif de 

suivi-évaluation. Ils pourront être complétés, au besoin, par d’autres indicateurs à 

définir pour mesurer progressivement, l’impact de la politique sur la productivité 

agricole, de l’accès à la santé, à l’eau potable et à l’éducation, ainsi que de 

l’autonomisation des femmes. 

Le principal indicateur est le taux d’électrification, soit la proportion de ménages 

ayant accès à l’électricité par raccordement direct, grâce au réseau, mini réseau ou à 

tout autre politique de l’État.  



 

4.3. Mécanisme de financement et de mobilisation des ressources 

Le coût global de la stratégie est évalué à 107 milliards sur la base de 1 200 000 de 

nouveaux abonnés à brancher à l’horizon 2026 à un coût forfaitaire de 10 000 FCFA 

entre 2022 et 2024 et gratuitement de 2025 à 2026. Il faut remarquer que les frais de 

contrôle des installations électriques intérieures sont toujours maintenus à la charge 

des clients (10 000 F CFA). Cette évaluation ne prend pas en compte les efforts 

d’extension et de densification de réseaux pour rapprocher les ménages des zones déjà 

électrifiées. 

Le coût de raccordement est de 99 572 F en 2021. En optant pour un coût forfaitaire 

de 20.000f par client y compris le contrôle, le coût à compenser par client est de 

79 572 F.  Le tableau ci-dessus, décline par année le gap à combler.  

 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Nombre total de 
raccordements 

projetés par an 
 64 027 400 000 317 809 250 000 250 000 

Montant de 

branchement par 

client (FCFA) 

99 572 20 000 20 000 20 000 10 000 10 000 

Gap à 

compenser 
(million FCFA) 

 5 091, 82 31 810, 4 25 274, 04 22 381, 5 22 381, 5 

 
La première phase de la mise en œuvre de la stratégie nécessite le raccordement de 

781 836 abonnés dont 348 303 pris en compte par les différents projets en cours, 

notamment PERU, PEDER, Vinci Energie, PRESREDI, BIDC 3, PRERA, PROMER et 

l’initiative 280 mille nouveau abonnés de la SBEE.  

La deuxième phase de la stratégie nécessite le raccordement de 500 mille nouveaux 

abonnés dont 155 mille sont pris en compte par le P2AE et le financement du Fonds 

d’Electrification Rurale (FER).  

L’atteinte de l’objectif de raccordement de la stratégie nécessite la mobilisation de 345 

mille kits de branchements additionnels. A cet effet, il est nécessaire de mettre en 

place un dispositif pour assurer le financement du gap des raccordements par l’Etat et 

les bailleurs de fonds.      

Les kits de branchements seront acquis dans le cadre du regroupement des achats 

centralisés. Les fonds nécessaires sont mobilisés dans le cadre de projet d’acquisition 

des kits de branchement afin de rendre disponibles ces équipements préalables.  

4.4. Conditions de succès 

La stratégie de raccordement à moindre coût est la preuve que le Gouvernement 

béninois considère l'électrification comme un catalyseur du développement national. 

Cette vision stratégique est un signal fort pour convaincre les partenaires de 

développement. De plus, un engagement financier continu devra suivre et les risques 

inhérents à l'investissement dans l'électrification au Bénin devraient être réduits si 

possible par le Gouvernement.  



 

Les réformes intervenues ces dernières années au Bénin, notamment i) l’adoption d’un 

nouveau Code de l’électricité favorisant l’intervention privée ainsi que l’installation 

d’un organe de régulation et à l’instauration d’une méthodologie tarifaire et de 

nouveaux tarifs d’électricité garantissant la viabilité financière du sous-secteur de 

l’électricité ; ii) la mise en place d’un cadre favorisant les investissements privés en 

PPP ; iii) l’adoption d’un cadre légal, institutionnel, réglementaire et tarifaire pour 

l’électrification hors réseau, sont autant de facteurs de succès à la mise en œuvre de 

la politique de raccordement à moindre coût. 

En outre, l’engagement renouvelé et renforcé des Partenaires Techniques et Financiers 

auprès de l’État béninois constitue un autre facteur déterminant pour la stratégie de 

raccordement à coût réduit. 

Revoir à la baisse les frais de contrôle de branchement ou analyser d’autres moyens de 

facilitation aux ménages.  

Prendre en compte des dispositions transitoires applicables avant l’entrée en vigueur 

de la stratégie de raccordement (tous les branchements payer et non poser jusqu’à la 

veille de la politique doivent bénéficier des nouveaux tarifs. A cet effet, il est 

recommandé que le surplus versé par rapport aux nouveaux tarifs soit converti en 

crédit de consommation) 

Mettre un programme d’acquisition centralisée des kits de branchement et prévoir la 

reconstitution du stock. La mise en place un système de centralisation de l’acquisition 

pluriannuelle des kits de branchements permettra de réduire les lenteurs pour les 

approvisionnements. 

 

4.5. Analyse des risques et mitigations 

 

 Risques identifiés Mesures atténuation 

1 Faible capacité du réseau à supporter 

le nombre croissant d’abonnés 

Améliorer les points faibles du réseau électrique  

2 Non disponibilité de compteurs due à 

l’insuffisance de ressources financières 

Faire recours à un fond spécial et mettre en place 

une centrale d’achat.   

3 Non disponibilité de compteurs due au 

processus d’acquisition trop long 

Faire recours à un processus allégé au niveau des 

marchés publics pour l’acquisition des compteurs 

4 Installations électriques intérieurs des 

bâtiments non conformes aux normes 

CONTRELEC devra accompagner les électriciens 

bâtiments pour la réalisation des installations aux 

normes  

5 Mécontentement de la clientèle dus aux 

sentiments d’injustice et de 

discrimination 

Bien communiquer avant de lancer l’opération 

Bien assurer la transition entre l’ancienne 

situation et la nouvelle 

 Lourdeur pour la satisfaction des 

demandes de branchement 

Mettre en place une équipe d’appui pour accélérer 

les branchements 



 

 Désagréments relatifs à la baisse de 

tension pour l’utilisation des 

compteurs à prépaiement. 

Améliorer la qualité du réseau 

 

Ce risque s’étend à la situation de la rémunération à travers des tarifs qui ne couvrent 
pas le coût réel, conduisant à une situation financière et opérationnelle instable de 
l’opérateur conventionnel SBEE. Cette situation présentant des risques commerciaux.  

Les risques techniques sont relatifs à la qualité du réseau électrique. En effet, le 

besoin en densification/renforcement du réseau reste considérable à l’échelle du pays. 

La gratuité du raccordement pourrait être à la base d’un flux de clients dans les zones 

non compatibles avec une évolution rapide de la demande. Ce besoin en financement, 

induit par cette demande devra être évalué et soumis aux Autorités Gouvernementales 

pour la mobilisation des ressources adéquates. 

Du point de vue commercial, l’organisation de la SBEE pour l’accueil, l’orientation et 

la satisfaction de la clientèle en un temps record pourrait constituer un frein à 

l’atteinte des objectifs du raccordement à moindre coût ou à la gratuité du 

raccordement. De ce fait, la SBEE devra prendre les dispositions idoines pour mettre 

en place un dispositif favorisant l’approche client. 
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4.6. Cadre de mesure de performance 

 

ORIENTATIONS 

STRATEGIQUES 
OBJECTIFS 

STRATEGIQUES 
AXES STRATEGIQUES INDICATEURS 

SOURCE DE 

VERIFICATION 

VALEUR DE 

REFERENCE 

en 2021 

CIBLE EN 

2024 

CIBLE EN 

2026 

Accroissement 

l’accès des 

populations 

surtout 

vulnérables à 

l’énergie 

électrique de 

qualité 

Améliorer la 

qualité du 

réseau 

électrique 

Renforcement du 

réseau dans les zones à 

baisse de tension 

Nombre de point du 

réseau de la SBEE 

renforcé 

Rapport SBEE 160 50 0 

Démantèlement des 

réseaux de fortune 

Longueur du réseau MT à 

construire 

 6 509,381   

Longueur du réseau BT à 

construire 

    

Sécurisation des 

installations électriques 

des abonnés au réseau 

électrique 

Nombre d’artisans 

électriciens renforcés 

    

Nombre de certificat de 

conformité délivré 

    

Faciliter le 

raccordement 

au réseau 

conventionnel 

Réduction du coût de 

raccordement 

Coût de raccordement Rapport SBEE 99.572 F 20 000 F 0 F 

Nombre d’abonnés au 

réseau électrique  

Rapport SIE-

DGRE 
718 162 1 500 000 2 000 000 

Renforcement du cadre 

institutionnel et 

réglementaire 

Disponibilité de l’acte de 

responsabilisation de la 

SBEE pour 

l’approvisionnement et le 

raccordement des kits de 

branchement 

 non oui oui 



 

ORIENTATIONS 

STRATEGIQUES 
OBJECTIFS 

STRATEGIQUES 
AXES STRATEGIQUES INDICATEURS 

SOURCE DE 

VERIFICATION 

VALEUR DE 

REFERENCE 

en 2021 

CIBLE EN 

2024 

CIBLE EN 

2026 

Nombre d’antenne de 

CONTRELEC créée et 

opérationnelle  

 

 77 

 

 

Valeur cible de nombre de raccordement projeté par an  

 

  2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Nombre de raccordements 

prévus par les projets de 

l'ABERME  

2 500 15 750 47 250 52 500 102 500 

Nombre de raccordements 

prévus par les projets de la 

SBEE 

  61 527 145 191 76 086   

Nombre de raccordements 

en complément pour 
attendre les objectifs 

   239 059 194 473 197 500 147 500 

Nombre total de 

raccordements projetés par 

an 

  64 027 400 000 317 809 250 000 250 000 

Nombre de raccordement 

total par an 
718 162 782 189 1 182 189 1 500 000 1 750 000 2 000 000 
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Conclusion  

Le document de stratégie d’accès à l’électricité du Ministère de l’Energie à moindre 

coût a été élaboré suivant une approche participative faisant intervenir plusieurs 

acteurs clé du secteur dans le but de faciliter l’accès à l’électricité à un grand nombre 

de la population dont le coût de raccordement pourrait constituer un obstacle majeur.  

En effet, il est nécessaire de lever les barrières qui entravent le raccordement des 

populations au réseau électrique. Malgré les progrès réalisés ces dernières années 

dans le secteur de l’énergie, le faible taux d’accès à l’électricité persiste dans toutes les 

zones du pays. 

Le diagnostic établi a relevé les faiblesses, forces, opportunités et menaces qui ont été 

prises en compte dans la définition du cadre Stratégique. Ces éléments de base 

identifiés de façon participative et à partir desquels la Vision et les axes stratégiques 

ont été formulés constituent le socle de la présente stratégie qui, dorénavant, sert de 

guide dans la conduite de raccordement au réseau électrique au Bénin. 

La stratégie s’est également inspirée des Objectifs de Développement Durable, du Plan 

Nationale de Développement (PND 2018-2025), du Programme d’Action du 

Gouvernement (PAG 2022-2026). Aussi, cette stratégie s’est-elle inspirée de la 

Politique Nationale des Energies Renouvelables (PONADER), de la Politique Nationale 

de Maitrise d’Energie (PONAME). 

Il convient de noter que la présente stratégie ne pourrait être mise en œuvre sans les 

conditions de succès rappelées dans ce document ainsi que les mécanismes de 

financement. 

 

 

 

 

 


